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Préambule :
5.3.3 Lecture par le client 
Lorsque Gaz Métro ne dispose pas d’une lecture de l’appareil de mesurage, elle peut demander au client d'effectuer et de lui transmettre cette lecture. Par ailleurs, lors de son arrivée à l’adresse de service et lorsque son contrat prend fin, le client doit transmettre à Gaz Métro une lecture de l’appareil de mesurage. À défaut, Gaz Métro procède à une estimation du volume retiré. 
Question :

6.1 Lorsqu’un contrat prend fin et que le Distributeur doit procéder à une estimation du volume retiré faute d’une lecture fournie par le client, la facture finale est-elle établie selon le volume estimé ? Élaborez.
Réponse :
6.1
Oui. À défaut d’une lecture fournie par le client, une facture se voulant être la dernière de ce client est établie selon un volume estimé. Elle pourrait toutefois être révisée suite à l’obtention d’une lecture de l’appareil de mesurage du client.
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